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Le « débarquement » dont il sst 
tant parlé aura-t-il iieu ? Et, dans 
1 affirmative, où se produira-t-ii '! 
C'est encore le secret de demain. Mais 
le devoir d'aujourd'iiui, c'est d'envi-
sager, avec calme et sang-troid, le 
pire CL de prendre toutes oispositions 
pour lie pas se laisser surprendre par 
l'événement. Le gouvernement satis-
fait à ce devoir, et par les conseils 
qu'il ne cesse d'adresser, par la voix 
de ses représentants dans les dépar-
tements, aux populations que parait 
menacer la redoutable éventualité, et 

les mesures de précaution qu'il par . 
ordonne pour la sauvegarde de leur 
vie et, autant que passible, de leurs 
biens. 

Ces mesures, qui imposent, certes, 
de nouveaux et pénibles sacrifices à 
ceux quelles concernent, nous rap-
pellent — car nous avions plus ou 
moins tendance à l'oublier — que la 
France n'est pas sortie du cercle in-
fernal de la guerre et qu'elle n'est pas 
encore à l'abri de ses coups les plus 
rudes. Cela implique que nous ban-
dions nos énergies, • que nous durcis-
sions nos volontés et que nous éle-
vions dès aujourd'hui nos coeurs à 
la hauteur des terribles épreuves qui, 
peut-être, nous attendent demain. 

Nous l'avons dit : le mieux est de 
prévoir le pire, non pour nous affo-
ler et nous abandonner à, l'accable-
ment, mais -iour être prêts au pire et 
forts devant lui s'il se présente. Ac-
ceptons donc avec une résignation gé-
néreuse les dures disciplines nouvelles 
et les renoncements auxquels, sous 
le coup de la nécessité et par sage 
prévoyance, on nous demande de 
consentir, dans notre intérêt propre, 
ou dans l'intérêt du pays. 

Souvenons-nous, en ces heures, d'at-
tente anxieuse, que, Français, nous 
sommes tous solidaires les uns des 
autres, et appliquons-nous à confor-
mer nos actes à cette vérité nationale, 
à l'occasion, plus spécialement, des 
mesures auxquelles nous faisions al-
lusion plus haut, comportant l'éva-
cuation des villes, le resserrement des 
populations sur les régions éloignées 
des côtes. Voilà le moment où, plus 
que jamais peut-être, notre solidarité 

^doit _se montrer attentive et agissant». 

Chronique du Cot 
M. EMPAYTAZ 

EST NOMME PREFET DU LOT 

M. Empaytaz, sous-préfet de Saint-
Dizier, est nommé préfet du Lot, en 
remplacement de M. Loïc Petit, pré-
cédemment placé dans la position pré-
vue par l'article premier de la loi du 
14 juillet 1940 

Nos souhaits de Bienvenue à notre 
nouveau Préfet. 

COLONIES DE VACANCES 
La Délégation Départementale de 

la Jeunesse du Lot a l'honneur de 
porter à la connaissance de limes et 
MM. les Directeurs de colonies de 
vaeances que le Commissariat Géné-
ral de la Jeunesse est chargé cette 
année d'organiser les stages de for-
mation de moniteurs et monitrices de 
colonies de vacances. Ces stages sont 
plus particulièrement réservés aux 
personnes connaissant un peu les co-
lonies de vacances. 

Ils auront lieu en principe pendant 
les vacances de Pâques ou au début 
du mois de juillet. Un stage d'infor-
mation de cadres de colonies de va-
cances aura lieu du 5 au 12 mars 1944 
à l'Ecole Nationale féminine des ca-
dres supérieurs à Champrosay. (Ce 
stage est uniquement réservé aux ca-
dres féminins). 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à la Délégation Départementale de 
la Jeunesse, 68, Bd Gambetta, Cahors 

Libération de tickets 
pour fil à coudre 

Les tickets-lettres « Q » et « U » 
des cartes de textiles des consomma-
teurs àîjés de plus de 3 ans viennent 
d'être rendus valables par le réparti-
teur. Chacun de ces .tickets permet 
l'acquisition, soit de 6 gr. de lil à cou-
dre ou à repriser, soit de 2 gr. de soie 
ou de.schappe à coudre ou à repriser. 

Les tickets-lettres « G » et « H » 
demeurent valables pour toutes les 
catégories de consommateurs, y com-
pris ; les nouveau-nés et enfants en 
bas âge. v 

Le 

INFORMÂT! L8 3 
COMMUNIQUE ALLEMAND 

Le haut commandement des forces 
armées allemandes communique : 

Au sud de Krivoï-Rog, à l'est de 
Jachkov, au sud de la Bérésina et au 
sud-est de Vitebsk, de nombreuses 
attaques des Soviets, soutenues en 
partie par des chars, ont échoué. L'en-
nemi a subi de lourdes pertes en hom-
mes. Lors d'une pointe effectuée avec 
des chars, il a perdu 20 blindés sur 
les 25 ayant participé à l'attaque. 

Dans quelques secteurs de la partie 
nord du front de l'Est, nos divisions, 
conformément aux ordres reçus et afin 
de raccourcir le front, ont effectué des 
opérations de décrochage. Les Bolche-
viks, qui talonnaient nos troupes, ont 
été repoussés. 

Dans le secteur sud du front de l'Est, 
la 97* division de chasseurs bavarois, 
commandée par le général Rabe von 
Pappenhein, et la 24* division blindée 
de Prusse Orientale, sous la conduite 
du général Reichsfreherr von Edcls-
heim, se sont particulièrement distin-
guées. 

En Italie, sur la tête de pont de Net-
tuno, les combats durs et indécis se 
poursuivent. Nos troupes ont repoussé 
plusieurs contre-attaques de l'ennemi 
soutenues par des chars. Passant à leur 
tour à l'attaque, elles ont anéanti une 
compagnie ennemie et encerclé, au sud 
d'Aprilia, un groupe adverse. Les efforts 
violents de l'ennemi en vue de se dé-
gager, ainsi que des attaques de di-
version, ont été repoussés. Notre ar-
tillerie h longue portée a efficacement 
canonné les ports d'Anzio et de Net-
tuno. 

Sur le front sud, la journée s'est 
passée sans opérations notables. 

Le 20 février, aux environs de midi, 
des formations de bombardiers améri-
cains ont attaqué plusieurs localités de 
l'Allemagne du Nord et du Centré. Des 
dommages considérables ont été occa-
sionnés en certains points, notamment 
à Leipzig, par des bombes explosives 
et incendiaires. 

Aux premières heures de la matinée 
de ce jour, par ciel entièrement cou-
vert, des formations de bombardiers 
britanniques ont effectué une attaque 
terroriste contre la région de Stuttgart, 
Des dommages ont été causés, princi-
palement dans les quartiers d'habita-
tion de cette ville. Des monuments 
culturels, des églises et des bâtiments 
publics ont été détruits. Lors de ces 
attaques, et bien que fortement gênées 
par les conditions atmosphériques, nos 
farces de défense aérienne ont détruit 
quarante-neuf avions anglo - arm'ri-
•aina, pour la plupart des bombardiers 
quadrimoteurs. 

La nuit dernière, la Luftwaffe a atta-
qué à mvMii b«»A-»s avec de puis-

L'aggiomération Eondonienne 
a été bombardée 

La Lutwaffc a bombardé dimanche 
et lundi, de bonne heure, l'aggloméra-
tion londonienne, l'Est et le Sud-Est 
de l'Angleterre. 

Ces attaques n'ont pas été moins 
violentes que celles effectuées vendredi 
soir et de nombreux incendies ont été 
signalés. Les dégâts matériels sont très 
importants. 

Emission d'un emprunt 
de dix milliards 

A partir du 21 février, il sera pro-
cédé à une émission d'obligations du 
Trésor. Ces nouveaux titres porteront 
intérêt à 3 ,1/2 0/0 et seront amortis-
sables en 30 ans, par voie de tirages 
au sort et de rachats en bouçse. 

Le prix d'émission, fixé à 98 fr. 50 
ressort, sous déduction d'une fraction 
d'intérêts payée d'avance, à 4.915 fr 
par obligation de 5.000 fr. L'émission 
qui portera sur un montant de dix 
milliards sera close sans préavis. 

ffSm peu* de mots 

LE MARECHAL PETAIN 
Chef de E'Etat 

a reçu une délégation 
des maires du Lot. 

t Maréchal de France a reçu sa-
medi une délégation des maires de la 
région de Toulouse. 

Cette audience s'est déroulée dans 
le grand salon de l'hôtel du Parc. Le 
Maréchal, suivant sa manière directe, 
a donné des conseils et posé des ques-
tions, se renseignant avec intérêt. 

M. Sadon, préfet régional, avant de 
faire les présentations individuelles, 
a présenté en quelques mots, au chef 
de l'Etat les magistrats municipaux 
venus de la Haute-Garonne, du Lot, de 
Lot-et-Garonne, du Tarn et de Tarn-
et-Garonne. « Ils constituent, a-t-il dit, 
une phalange de- bons Français ; ils 
ont pour votre personne, Monsieur le 
Maréchal, une profonde vénération, 
car ils savent ce que vous avez fait 
pour la France. Avec vous, ils sont 
prêts à donner toutes , leurs forces 
pour le relèvement de la patrie. » 

Le Maréchal embrasse alors du re-
gard l'assemblée attentive. Il dit la 
joie qu'il éprouve de prendre contact 
avec de bons Français de la régior 
Toulouse. 

Après la présentation des déléga-
tions de la Haute-Garonne, ce fu' 
tour de celle du Lot. 

M. Sadon lui présente tout d'abord 
M. Gisbert, maire de Cahors; à qui il 
déclare: « Je regrette de n'être pas allé 
à Cahors, car j'ai toujours eu une pré 
dilection pour cette ville. J'irai vous 
voir dès que je le pourrai. On m'a dit 
que c'était une très jolie ville, fort 
curieuse, et j'ai un grand désir de la 
voir. » M. Derruppé, maire de Sauzet 
puis le docteur Durrieux, maire de 
Martel, et M. Lavergne, maire de Dé 
gagnas. M. Delclaud de Perret, maire 
de Figeac, à la population accrue de 
puis la guerre, avec ses 9.000 habi 
feints et carrefour important, demande 
un échange économitjue plus intense 
avec les grandes villes de Limoges, 
Clermont - Ferrand et Montpellier. 
Serrant la main, de M. Gratacap, 
maire de Montred'on, dans la famille 
duquel on siège à la mairie de père 
en fils depuis cent huit ans, le Maré-
chal lui dit : « Si cela pouvait être 
comme ça partout ! Vous connaissez 
bien tous vos administrés et tous vos 
administrés vous connaissent. Il n'en 
peut résulter qu'un grand bien pour 
votre commune » et M. Pons, maire 
de Cajarc. 

La réception s'achève. Le Maréchal 
va se pencher sur les cadeaux appor-
tés par la délégation. A tous les mem-
bres, il dit un chaleureux merci et ex 
prime ses félicitations pour les servi 
ces qu'ils rendent à leurs administrés. 
« Vous faites le bien sans effort, leur 
dit-il. Ainsi,, vous êtes très près de 
moi, puisque je songe toujours à ceux 
qui peinent, à leurs souffrances qui 
me meurtrissent moi-même. » 

Avis de concours 
Un concours ouvert aux candidats 

du sexe masculin, pour un emploi de 
rédacteur stagiaire à l'Office départe-
mental des Mutilés, Combattants, Vic-
ticmes de la Guerre et Pupilles de Ta 
Nation d'IlIe-et-Vilaine, aura lieu le 
15 mars 1944. 

Les demandes d'admission à ce 
concours, établies sur papier timbré, 
seront reçues à l'Office départemental 
des Mutilés, Combattants, Victimes 
de la Guerre et Pupilles de la Nation 
d'Ule-et-Vilaine, 28, rue de la Mon-
naie, à Hennés, jusqu'au 29 février 

CAHORS 
LA TROUPE DU « REGAIN » 

A CAHORS 
Nous avons si souvent vu massa-

crer en province les grandes pièces 
classiques ou romantiques que nous 
nous rendions l'autre soir au théâtre 
en plaignant d'avance la grande om-
" re de Molière pour le sort réservé 

son admirable chef-d'œuvre : Le 
Misanthrope. 

Quelle agréable surprise nous était 
réservée ! Cette soirée fut un régal 

un bout à l'autre. Tout y était 
excellent et d'un goût irréprochable 
pour mettre en valeur cette œuvre 

d'une mule gaité si triste et si pro-
fonde, qu'après en avoir ri on devrait 
en pleurer ». 

De beaux décors, présentation et 
costumes y encadraient une interpré 
iation aussi juste, aussi vivante, aussi 
intelligente et parfois aussi émouvan-
te que possible. 

Comme nous étions loin de ces 
« tournées » où quelques pauvres 
comparses s'époumonnent autour d'une 
« vedette » qui semble les avoir choi-
sis pour se mieux faire ressortir. Ici, 
au lieu de ces interprétations boiteu-
ses et difformes qui défigurent les 
plus belles pièces, c'est un ensemble 
qui nous est présenté, un ensemble 
qu'on peut dire parfait. 

Depuis Célimène, Alceste, Philinte 
et Oronte, jusqu'au valet en passant 
par Arsinoë, Eliante et les petits mar-
quis, tous les personnages sont repré-
sentés dans leur vérité. De sorte, que 
l'on a l'illusion de la réalité devant 
ce tableau, au fond si amer, d'un 
homme que sa droiture même et sa 
loyauté rendent littéralement « inso-
ciable ». 

Il n'est pas de noms à citer dans 
cette interprétation, c'est la troupe 
tout entière, la troupe du Regain, qu'il 
faut féliciter et remercier. Voilà du 
moins une Compagnie qui a le souci 
de "son art et le respect des œuvres 
qu'elle joue. 

• Les gendarmes ont arrêté à Penne 
trois bandits- italiens, membres des 
« francs-tireurs étrangers », qui avaient 
assassiné M. Poulange, secrétaire de 
mairie de Trentels. Deux complices 
étrangers ont'été aussi arrêtés. 
9 Mme Guichart, âgée de 35 ans. de 
Changey, près de St-Jean-de-Losme, 
déjà mère de 15 enfants, dont 11 sont 
encore vivants, 'vient de mettre au 
monde deux magnifiques jumeaux. Le 
ménage avait obtenu le nrix Cognacq-

j.Iay en 1942,, 
© En l'absence du propriétaire, des 

| malfaiteurs se sont introduits dans une 
| villa de Tarbes. Us ont forcé un coffre 
I et se sont emparés d'une cassette con-
tenant des bijoux d'une valeur de 
1.500.000 fr. et quatre millions en 
billets île banoue. 
9 L'équipage 
Marie » a été 
bord qui port 
Des soldats .' 

du chaletier « Sainte-
sauvé par le chien du 

a à terre une amarre. 
Uêmands qui se trou-

vaient à proximité purent alors opé-
rer le transbordement des marins sur 
la terre ferme. . 

fiimummmimiiiiimiiimimimmmit 
santés formations d'avions de combat 
lourds. De grandes quantités de bom-
bes explosives et incendiaires ont une 
nouvelle fois causé des incendies et 
des destructions étendus dans l'agglo-
mération londonienne. 

Dans l'Atlantique Nord, nos sous-
marins, au cours de combats violents 
et opiniâtres contre des groupes en-
nemis, comportant des submersibles et 
des unités de chasse et de protection 
ont coulé onze contre-torpilleurs affec 
tès à l'esc»rte de c»av»is. 

1944. 
A.D.A.C 

L'Association des Anciens des Chan-
tiers de la Je ah esse, 23, quai de Regourd, 
à Cahors, tient à la disposition des famil-
les d Anciens des boites de conserve, 
prêtes pour le sertissage j à rai on de 8 
francs la boîte. 

Société des Poètes du Quercy 
Réunion de tous les membres ei des 

personnes désireuses de s'y joindre : 
jeudi 24 février à 16 heures, villa Henry-
Marie (Saint-Georges) chez Monsieur 
Raymond Coly. 

Cette société organise pour le mois de 
mai 1944 un concours de poésie doté de 
prix. Concours du plus beau sonnet de 
Fi ance : prix Renée de Veyrières de Lou-
rens ; concours de la pius belle ballade 
de France : prix Jehanne Grandjean ; 
concours de la plus belle poésie de 
France (sujet imposé : la Paix) .: prix 
Raymond Coly ; concours de la plus 
belle Poésie de France (sujet libre) : 
prix Jean Maulinier. 

Pour tous renseignements s'adresser à 
M Pierre Andral (joindre timbre-répon-
se) ; secrétaire de la société des Poètes 
du Quercy, 14, Rue Feydel, Cahors.. 

Renouvellement 
des cartes professionnelles 
Le Bureau départemental des Fruit 

et Légumes fait savoir aux intéressés 
qu'à l'exception des cartes D.D. qui 
seront validées par les soins du C.O.C. 
E.A., le renouvellement des cartes pro-
fessionnelles pour 1944 sera effectué 
gratuitement. 

Les intéressés doivent cependant 
faire parvenir leurs cartes profession-
nelles à notre Bureau, rue Emile-Zola, 
aux fins d'opposition de la vignette 
1944, avant le 29 février 1944, dernier 
délai. 

GARDE DES VOIES FERREES 
Avantages accordés au personnel 

volontaire à titre permanent 
Par circulaire du Ministère de 

l'Economie Nationale et des Finances, 
le salaire des requis permanents vient 
d'êti'e augmenté dans des conditions 
qui' permettent au personnel de trou 
ver un avantage certain. 

Sont considérées comme appartenant 
au personnel permanent toutes per 
srtnnes assurant au moins 20 h. de 
service par semaine, avec un maxi-
mum de 60 h. 

Les . gardes permanents recevront 
chaque quinzaine un salaire propor-
tionnel à la durée de leurs services. Ce 
salaire est fixé à 6 fr. 75 par heure 
de service. Les heures de garde de 
nuit donnent lieu à une majoration 
de 25 0/0 du tarif susvisé. 

En outre, une majoration de 20 0/0 
de salaire horaire de jour peut être 
allouée au personnel d'encadrement 
subalterne 

Les intéressés bénéficient éventuel-
lement des avantages prévus par le 
Code de la Famille, conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

Ils pourront prétendre à l'octroi de 
congés payés attribués aux salariés 
à moins qu'ils ne bénéficient de cet 
avantage dans l'emploi normal qu'ils 
continueraient éventuellement à exer 
eer. . . 

Ils pourront être titulaires de la 
carte d'alimentation catégorie « T » 
et bénéficier d'attributions exception-
nelles de vêtements et chaussures. 
Les personnes susceptibles d'assurer 
la garde des voies ferrées dans ces 
conditions pourront se présenter à la 
Mairie (Bureau des Finances), où 
tous renseignements leur seront don-
nés. 

Société des Etudes di Lot 
Séance du 10 janvier 1914 

Election : comme membres corres-
pondants de MM. Ausset, Gourgaas et 
Goutard. 

Présentation : de M. l'abbé Jean 
Mazières, professeur au Collège Saint-
F'ugène d'Aurillac (Cantal), par MM. le 
Chanoine Sol et Ed. Blanc. 

Don : de M. le Colonel Sala, d'une 
brochure de M. Daymard : « Collec-
tion de vieilles chansons ». 

— de M. Prat, d'un exemplaire du 
Répertoire des Archives notariales 

de l'ancienne étude de M* Solmiac, 
notaire de Catus », concernant Catus 
et les communes de la région (1511-
XIX* s.). 

La Société remercie chaleureusement 
les donateurs. 

M. Calmon fait circuler une broehu-
•re, de M. le pasteur Jacques Pannier, 
sur les portraits de Cl.-Marot, précé-
dée d'une introduction sur le carac-
tère et le physique de Marot d'après 
ses portraits. (Extrait de la Biblio-
thèque d'Humanisme et Renaissance). 

Puis il fait passer un dessin de M. 
C0I3:, représentant une écreviise et 
;ntilulé : « La Civilisation en mar-
che ». 

11 signale : 
— dans le Bull, de la Société des 

Sciences du Tarn un article de M. 
A. Granié : « Répercussions du siège 
de St-Antonin sur Cordes et le Haut-
Albigeois » et un article de M. Breil-
lat sur la Campanographie tarnaise ; 

— dans la revue Pyrénées (N" XXIII 
et XXIV), consacrée au Quercy. plu-
sieurs articles de MM. P. Maureille, 
Linon, Bergounioux, Rey ; 

de la part de M. d'Alauzier, dans 
le Courrier du Centre du 2'8 janvier, 
un article de M. Lucie, intitulé : « La 
voie romaine de Tolosa à Divona », 
et un article sur la « Compagnie des 
Pénitents bleus de Figeac », par M. 
Corn. . 1 

M. Irague donne lecture d'une poésie 
d'Emm. Aegerter, adressée aux « Ca-
dets du "Quercy ». 

Communications : M. d'Alauzier ré-
sume trois actes intéressants pour 
l'Histoire de Sénaillae-du-Causse au 
xv* siècle, d'après les minutes de 
P. Belet, notaire de Figeac. Vers 1440, 
les paroisses de Sénaillac et Domenac 
étaient dépeuplées. Les co-seigneurs 
firent venir 8 à 10 familles du Rouer-
gue. Après de noinbroux procès, les; 
seigneurs obtinrent que les redevan-
ces, peu élevées au début, fussent dou-
blées (1476). Peu après, les habitants, 
réclamèrent le droit de tenir des as-
semblées et de nommer des magis-
trats municipaux. Les co - seigneurs 
leur concédèrent ces • « droits politi-
ques » en 1486, contre l'obligation de 
relever à leurs frais le pilori et les 
fourches patibulaires et le payement 
de 16 livres. 

M. Prat dresse un tableau des cor- • 
porations travaillant le fer, lelles 
celle d'armurier, dont-Guill. Duèze en 
1360 à Figeac, celles des brigantiniers 
et des espasiers, celle de balistier ou 
fabricant d'arbalètes, dont P. Hoyn à 
Figeac de 1512 à 1544. Puis, passant 
en revue les métiers et les artisans 
du bcVis, il signale lès tourneurs en 
bois de St-Cirq-la-Popie, fabricant 
des « moules de boutons », les maîtres 
menuisiers-sculpteurs Puybouleau el 
Rouzières qui firent plusieurs reta-
bles et boiseries d'autel ; enfin, 'un 
autre menuisier fort habile puisqu'il 
se lança dans l'art de la lutherie, fut 
Louis Chovou, « faiseur de violons », 
qui habita le 13 de la rue du Docteur-
Bergounfioux de 1627 à 1645. C'est 
l'un des plus anciens luthiers fran* 
çais. 

M. Calmon fait due communication 
sur les dolmens dans le Lot. D'après 
le dernier recensement de ces monu-
ments pré-celtiques, il en existe en-
core 320, particulièrement groupés 
dans les régions sauvages des Caus-
ses de Gramat, Livernon et Limogne. 
Les communes où il y en1 a le plus 
sont celles de Livernon avec 17, de 
St-Chels avec 12, de Durbans avec 11, 

■> i de Gréalou avec 8. 
-1 L'ordre du jour étant: épuisé, la 

SOCIETE DE PISCICULTURE 
DE CAHORS 

Les pêcheurs sont informés qu'ils 
ne peuvent se livrer à la pèche après 
le t" mars prochain sans être por-
teurs de la carte de pèche de l'année 
1944. Ils peuvent se faire inscrire, 
dès maintenant, chez les camarades 
dent les noms suivent, qui ont bien 
voulu se charger de recevoir les ins-
criptions et de délivrer les cartes : 

MM. Vidaillac Henri, bourrelier, 
Bd Gambetta ; Estradel Jean, coiffeur, 
Rd Gambetta ;' .Besson, articles de 
pêche, Bd Gambetta ; Barrières, coif-
feur, rue Labarre. 

Le montant de la carte pour l'an 
née 1944 a été fixé par la Fédération 
Régionale à 50 fr. (taxe d'Etat : Î5 fr., 
cotisation de la Fédération ou de la 
Société : 25 fr.). 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 23, jeudi 24, samedi 26 fé 

vrier, soirée 20 h. 15 ; dimanche 27 
deux matinées : 1" 14 h., 2" 16 h. 30, 
soirée 20 h. 15 : Fernand Gravey dans 
ROMANCE A TROIS, avec un bon 
cojnplément. France-Actualités. 

séance est levée. 
La prochaine séance aura lieu 1» 

6 mars proehaia. 
 5257i57i5E5H 

LISTE DES JURES 
La session du premier trimestre des 

Assises du Lot s'ouvrira à Cahors le 
20 mars 1944 à 13 h. 

M. F)spiuasse, conseiller à la Cour 
d'appel d'Agen, présidera les débats. 

Voici la liste des jurés : 
Jurés titulaires ; MM. Pélissié Al-

bert, négociant à Assier ; Combette, 
André, négociant à Gourdon ; Delpon 
Jean, propriétaire à Quissac ; Sales-
ses Auguste, négociant à Saint-Céré ; 
Blanc Joseph, maire de Pern ; Dave-
zac Lucien, notaire à Puy-l'Evêque ; 
Bastet Julien, négociant à Comiac ; ■ 
Séval Jean, agent d'assurances à 
Cahors ; Dajean Abel, cultivateur à 
Varaire ; De Jeauffreau-Blazac Marc, 
agriculteur à Puy-l'Evêque r Gourdain 
Louis, éleveur à Lunegarde ; Deloupe 
René, industriel à Saint - Martin - le 
Redon ; Loubradou Baptiste, boulan-
ger à Fontanes ; Gourinchas Iidmond, 
notaire à Souillac ; Desprats Jean, 
industriel à Cahors ; Capellc Emile, 
agriculteur»à Lauzès ; Derrupé Henri, 
notaire à Sauzet : Ausset Marcelin, 
agriculteur à Aujols. 

Jurés supplémentaires : MM. Mercier, 
Marcelin, employé à Cahors ; Héreil 
Jules, retraité, à Cahors. 
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EDEN 
Mercredi, jeudi, samedi et diman-

che, en soirée à 20 h. 30 ; dimanche, 
1" matinée à 14 h.. 2' mat. à 16 h. 51, 
un succès : L'INEVITABLE MONSIEUR 
DUBOIS, avec Annie Ducaux et André 
Luguet. Complément et Actualités. 



PRIX DU LAIT AU DETAIL 
Mise au point 

¥n précédent eornmuniqué avait fait 
eonnaître aux consommateurs de la 
ville de Cahors le prix du lait au dé-
tail, vendu soit par les producteurs à 
la ferme, soit par les commerçants-
détaillants de cette ville. 

Une certaine confusion s'étant pro-
duite dans l'esprit de certains pro-
ducteurs-vendeurs de lait du départe-
ment, une mise au point à ce sujet 
s'est avérée nécessaire. 

En conséquence, les producteurs de 
lait du département du Lot, les com-
merçants-détaillants et les consom-
mateurs titulaires de cartes de lait 
sont informés qu'en application de 
l'arrêté de M. le Préfet régional, en 
date du 30 décembre 1943, le prix de 
vente du lait au détail a été fixé com 

r 

V. 
ke? Sport? 

STADE CADUKCIEN 
Rugby 

GA. Castelsarrasin (I> 
bat S. Cadurcien (I) par 12 points à G Faurie, âgé de 

L'équipe du Stade, malgré l'absten 

ti
,n beaucoup trop j Samedi 12 février, a été 

W^OTl&ïf fitorfe Snt'll célébré le mariage de Mlle Simone 
iUnmes de R£rdo* qui, P<untant Delfougeat, avec M. Marcel Marlhy, de 
sont en bonnplace dans 'la * série. St-Cernin. A ces jeunes époux, nous 
sont, eu vuuui f . >_« *_A„ adressons • nos meilleurs 

Caniac 
Nécrologie. — C'est avec peine que 

nous annonçons les décès du petit 
Jean-Marie Armand, du village de 
Êonneau, décédé à l'âge de 2 ans des 
suites de la grippe et du petit René 

7 mois. Aux deux fa-
milles nous adressons nos condo-

La •première 
équilibrée (G 

(à l'exception de la "ville de Cahors) : j un 

1* Producteurs vendant à 
sur l'autorisation du Président du Co- j 
mité de Gestion du G.I.L. hors d'une 
zone de ramassage : 4,50 le litre. 

2° Producteurs vendant à la ferme 
sur l'autorisation du Président du 
Comité de Gestion du G.I.L. dans une 
zone de ramassage : 4,60 le litre, avec 

de 

Saint-Mïchel-Loubéjou 
Deux décès se sont encore ajoutés 

à la liste déjà longue des disparus 
de l'année : celui de M. Blacard, oc-
togénaire, et celui de M. Moncany, 
domestique agricole, sexagénaire, chez 
M. Gouzou, aux Granges. Nos sincè-
res condoléances aux familles frap-
pées par ces deuils. 

Saint-Céré 
Nécrologie. — C'est avec peine que 

nous apprenons la mort rapide de 
M. Adolphe Méjécaze, concierge au 

3° Prix de vente aux consommateurs | ^oiive, "après une course de 40 mè, \t&gë de 68 ans. Le'défunt qui occu-
tres, la bonne tenue de Bru, Pierre 
et Edouard, sans oublier le dévoué 
Estival, qui en remontre à beaucoup 
pour la camaraderie et l'assiduité. 

Réunion de tous les joueurs jeudi 
soir, à 20 h. 30, café Tivoli. 

A PRUDHOMA7 

mi-temps fut très 
6), la deuxième fut bonheur, 

moins favorable pour nos Stadistes, 
car trois joueurs lurent touchés (Bor-

vente au lait au oetaii a ete nxç com- Sotte et James). Ajoutons à cela 
me^suit, dans le département du Lot I 'aj.bitrage très défectueux (souhai-

Canors) : j tons ,à Cahors on déniche un maî-
la terme du sifflet)_ 

Espérons que de tels résultats don-
neront confiance à nos dirigeants et 
stimuleront un peu nos joueurs à fai-
re montre de plus d'assiduité. 

11 est à souhaiter que la formation 
de dimanche dernier soit à une unité 

zone de ramassage : 4,60 le litre, avec . maintenue pour rencontrer les 
reversement de 0,10 au G.I.L. pour la *éscrves d>Agen dimanche prochain. 

A signaler le magnifique ^ essai château 'd'e Montai, près St-Cér 

par le détaillant approvisionné par le 
dépôt centralisateur ou par le collec-
teur : 5,30. 

En ce qui concerne la ville de 
Cahors, les consommateurs de cette 
ville titulaires de la carte de lait sont 
informés que le prix de vente du lait 
au détail a été fixé comme suit, sur le 
territoire de la commune : 

1" Lait vendu par le commerçant-
détaillant, 5,90 le litre ; 

2" Lait- vendu par le producteur à 
la ferme sur autorisation du Prési-
dent du Comité de Gestion du G.I.L., 

v5,30 le litre. 
La différence de prix existant ré-

sulte de ce que les producteurs de la 
commune de Cahors vendant 'le lait 
à la ferme ne sont pas tenus à re-
verser au Président du Comité de 
Gestion du G.I.L. la somme de 0,60, 
somme nécessaire au financement de 
la caisse de compensation instituée 
pour indemniser les producteurs de 
lait allant chercher à de grandes dis 
tances le lait nécessaire au ravitail- V "" , 
lement de la ville de Cahors c"mbat «^ma^S- Lcs Goutta.Ho 

. , rides équilibrent la femme. Ttes phies : 
Accidents du travail j 16 fr. 90. Existe aussi en comprimés : 

M. Durand Georges, 34 ans, ouvrier 16 fr. 30. Visa 846 P. 7929, 
aux Magasins des Tabacs, s'est blessé ■H|||||IHIIiillllim;illllllllllllllll!ll!i<lt 
au bras gauche en poussant des cha-

ut\%l£çu dcs soins de M-le doc- j 'CAHORS ' 
— M. Dieumegard Maurice, 34 ans, 

ouvrier à la S.N.C.F., s'est blessé avec 
un burin en réparant un câble. M. le ' CatUf 
docteur Besse a prodigué des soins' au Nécrologie. — Décès, au Mas dè 

10 ans pait ce poste depuis près de 
était très estimé de tous. 

Nous adressons à toute la famille 
nos sincères condoléances. 

Ai; Secours National. — L'ensemble 
des quêtes organisées au profit du 
Secours National pour la campagne 
1944 a produit la somme de 48.000 fr. 

Foot-ball. — L'Avenir Sportif Pru- Nous remercions' tous les généreux 
dhomatois est allé risquer sa chance donateurs. 
contre l'Entente Puybrun-Tauriac. Mais Prochaine foire. — Désignée sous le 

nom de foire du Premier Lundi de 
Carême, elle se tiendra le lundi 2'8 
février. 

Décès. — Mercredi ont eu lieu à 
Latouille les obsèques de M. Kermès, 
décédé à l'âge de 54 ans, à St-Céré. 
Nos condoléances à la famille. 

Trouvaille. — Un élève du Collège 
Moderne de garçons de notre ville a 
trouvé un appareil médical qu'il tient 
à la disposition de la personne qui. 
l'a perdu. 

ides aux repas, trois semaines par ^ qUj je porte-monnaie ? — Mme 
tances le lait nécessaire au ravitail- moil' elle amf»?re s

T
a circulation, et Tuot> droguiste, avenue. F.-Maynard, 

" a trouvé un porte-monnaie qu'elle 
tient à la disposition de la personne 
qui l'a perdu. 

Cartes de pêche à la ligne. — Les 
cartes au millésime de 1944 sont ar-
rivées ; les intéressés peuvent les re-
tirer chez le trésorier, M. Segondy, 
banquier, avenue du Maréchal-Pétain. 

l'âpre résistance des nôtres n'a pas 
suffi à vaincre l'adversaire qui a ga-
gné par 5 buts à 4. 
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Des gouttes pour la femme 
La femme est exposée sa vie durant 

à souffrir d'une mauvaise circulation 
(époques douloureuses et irrégulières, 
lourdeurs de jambes, varices, vapeurs, 
hémorroïdes, palpitations, ctouidisse-
ments). En prenant vingt gouttes FTo-

ÇOUBDOM 
Gourdon 

Tribunal correctionnel : Infraction 
à la coordination des transports. — 
Bergounioux Jean, transporteur à 
Gramat, 600 fr. d'amende. 

Vol. — Lafleur Maria, 19 ans, et 
Mathurin Rose, 2'7 ans, sont poursui-
vies pour vol de quatre poules au 
préjudice de la dame Bornes. Un mois 
de prison chacune. 

— Pour vol de vin en gare de 
Souillac, Tafïala Calduch, ouvrier, et 
Salavera Antonio, agriculteur à La-
chelle-Auzac, 500 fr. d'amende chacun 
avec sursis*, 

— Sur opposition à un jugement, 
le sièur Guth Louis, 25 ans, chef de 
groupe à l'entreprise Drouard, à Fa-

■ 
REMERCIEMENTS 

et AVIS DE NEUVAINE 
Les familles TERRIÉ, FOURÈS-

RESTES, LAVAL et tous les autres 
parents remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie 
ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 
Madame Veuve Paule TERRIÉ 

née Gouloumès 
et les prient d'assister au service de 
ncuvaine, qui aura lieu le 25 février 
1944, à 7 h. '30, en l'Eglise Cathédrale. 

^eUîN^E. *ÎT VIE 
SOMMAIRE DU N° DE FEVRIER 19U 

La révolution de l'énergie, par H. 
joies', voit sa peine confirmée à deux i Parodi. — Les dimensions de l'Uni-
mois de prison avec siirsis. vers, par Charles Fabry. — D'où vien-

Violences. — Cassagnes Léon, cul- j nent les traînées nuageuses dans le 
iivateur à Gagnepa-Gourdon, est pour- sillage des avions ? par Paul Lucas. — 
suivi pour avoir donné un coup de Que sera l'automobile de demain ? 
ooing au sieùr Miquel, 300 fr. d'amen- j par Henri Petit. — L'exploitation in-
de avec sursis. 1 dustrielle de la chaleur terrestre, par 

— Lasfargues Maurice, Pagès Al- Georges Lafre. — Les A Côté de la 
bert et la dame Couderc Marie, épou- Science, par V. Rubor. 
se Pagès, à Mézels-Vayrac, se sont Abonnement : 110 fr — C.C. pos-
portés des coups. Lasfargues 200 fr. tal 184.05 Toulouse. 

PETITES ANNONCES 
d'amende avec sursis, Pagès et sa fem-
me,, 500 fr. d'amende chacun. 

— Le polonais Wozniak, 19 ans, à 
Hilïonde - Floirac, a occasionné des ,„„ , „„„,„„ „m . „,„ „„ 
blessures à la dame Gouvgou, 500 fr. MACHINES A ECRIRE ET A CALCULER 

Ventes, Achats, Echanges 
Réparations, Révisions, Reconstructions 

Fournitures 
d'amende. 

— Pour des faits semblables, aux 
sieurs Quittard Eloi et Quittard Pieiv-
re, les époux Delmond Jean, 68 ans, 
et Faurel Adèle, son épouse, 63 ans, 
aux Archers-Souillac, 800 fr. d'amende 
chacun. Les sieurs Quittard^ partie 
civile, obtiennent 1.200 fr. de dom-
mages et intérêts. 

Les étrangers en défaut. — La da-
me Zisman Marie, Vve Goldstein, 
60 ans, à Gramat, n'a pas fait renou-
veler sa carte d'identité, 1.200 fr. 
d'amende. 

Martel 
Nomination. — M. Edmond Delsol, 

propriétaire agriculteur à Gluges, 

Pieppe DOIDET 
(25 ans de spécialisation) 

31. rue du Maréchal-Pétain, 31 
à SAINT-CERE (Lot). — Tél. 87 

La plus brillante des carrières 
vous sera réservée si vous apprenez la 
Complabilité par correspondance. Bro-
chure explicative n° 62' X sur demande, 
accompagnée de 3 fr. pour envoi. Cours 
T.F.J.. 65. rue de la Victoire, Paris (7e). 

PERSONNE ETRANGERE ayant pris 
valise, lundi 14, à Cahors, donnée par 

conseiller municipal de la commune gendarme au 1er train venant de Paris, 
die Martel, syndic cantonal, vient est priée de la rapporter à Sœur Marie-

b'^sé- j Feyrou, de la belle-mère de M. Bach, 
Adjudication ; a j/âge de 74 ans. 

Le Maire de la .Ville de Cahors invite i Decès, à Salvezou-Catus, de M. 
M. M. les fleuristes a lui faire parvenir Bonafous, après une cruelle maladie, 
par lettre avant le 1er mars 19U dernier a r^ac ci„ 65 ans 

de délai leurs offres pour la fourniture de*s Toujours à Salvezpu, décès S^^SSfe^!! ÎMinè Vve Alibert, à l'âge de destinés aux tombes des Militaires et 
des bienfaiteurs d-e la Ville pour la fête 
de la Toussaint 1944. 

Nombre de potées de chrysanthèmes à 
4/5 fleurs : 300 environ. 

Nos sincères condoléances aux fa-
milles en deuil. 

Mariage. — Aujourd'hui, a été cé. 
lébré le mariage de Mlle Saignes, de 

Faute de vin que boire à table ? 
Quand vous manquez de vin, vous 

pouvez' préparer une agréable boisson 
en faisant macérer pendant 12 heures 
deux cuillerées à soupe de tisane Vi-
chyflore dans un litre d'eau. Cette 
boisson est agréable, digestive et ra-
fraîchissante. Elle facilite aussi le 
travail des reins.-11 fr. 90 la boîte de 
Vichvflore pour dix litres, ttes phies. 
Visa'846 P. 5870. 

Nombre de gerbes et couronnes : 6 Vitaterne-Catus, avec M. Robert, pro 
environ. priétaire. 

H est rappelé que les vases fournis Nos plus sincères félicitations aux 
restent la propriété du fleuriste qui peut jeunes et sympathiques époux, 
les enlever à compter du 15 novembre 

SERVICE D'ANNIVERSAIRE 
Monsieur, Madame Raoul LACOM-

BE, leurs enfants et tous les autres 
parents prient leurs amis et connais-
sances de bien vouloir assister au 
service anniversaire qui sera célébré 
en l'Eglise, Cathédrale, le samedi 26 

avons appris j février, à 7 h. 30, pour le repos de 
iturée de l'âme de 

! Madame Augustine LACOMBE 

Frayssinet-le-Gélat 
Comment on abrège un rhume Nécrologie. — Nou 
Dès que vous vous sentez pris (brù- avec regret la mort prem 

liirej à la gorge, respiration embarras- Mme Vve Caillau, directrice des Eta-
sée, toux), prenez trois fois par jour blissements Caillau, décédée à Frays-
du Pulmoll. Non seulement Pulmoll sinet à l'âge de 48 ans. .Mme Caillau ™™—"J"^^^"^^""^^™'""1 

apaisera vos quintes, dégagera votre était une personne d'une grande affa- Maignssez-VOUS . 
respiration et vous permettra de dor- bilité qui avait su gagner la sympa- | Alors, prenez des Sels Largan. En 
mir tranquille, de travailler, mais il thie de tous. Nous adressons à la minéralisant vos es et vos muscles, 
précipitera l'évolution de votre rhume famille et à ses collaborateurs l'ex- en améliorant votre nutrition et votre 
qui se terminera beaucoup plus vite, pression de nos vifs sentiments de digestion, ils combattront la fatigue 
Demandez à votre pharmacien des condoléances. 
Comprimés Pulmoll, faciles à nrendre' 
dehors comme chez soi. 15 fr. la boîte i ImP- COUESI.ANT. Le Co-gérant : PARAZINES 
Visa 846 P. 8018. U.O. 4055 (22-2-44). 

et la déficience organique, source de 
bien des maladies. Les Sels Largan : 
12 fr. 10 pour un litre de solution. 
Ttes phies. Visa 846 P. 4551. 

synd 
d'être nommé membre de la Cham-
bre Régionale d'agriculture de Tou-
louse. Nos félicitations. 

A qui les brebis ? — Trois brebis 
ayant quitté leur bercail se sont éga-
rées dans la région de Espargeloùx, 
commune de Martel. Elles ont^été re-
cueillies par M. François Jarrige, pro-
priétaire audit lieu, qui les tient à la 
disposition de leur propriétaire, 

i i i i i i ! i i * ■ : 1 i t ! ! i h < : * ï I « 

Rose, Dames Noires,. Cahors. 
pense. Signalement donné. 

Récom-

A vendre 1 LAVE-TETE, 1 SECHOIR 
complets, avec casque de mise en plis, 
1 APPAREIL Indéfrisable marque 
« Réalistic », 1 CHAUFFE-EAU. S'a-
dresser : Mme F. Lapierre, à Monta-
mel. par Frayssinet (Lot). 

A vendre MANTEAU gris, sport, état 
neuf. S'adresser : Mme Roblin, cité Sa lenteur vous empoisonne i , 

Un intestin paresseux qui reste des £es Capucins, avenue Ch.-Freycinet, 
jours sans fonctionner ou qui se vide , ors" 
incomplètement est une cause d'auto- j „„.,„., 
intoxication. On v remédie en prenant '

 r
,PEKUU sam.ed> matl" 9> <M» 

le soir un comprimé Vichvbol, laxatif SîÏÏSSKSfSâ !a Gare, ECHARPL SOIE 
- NATURELLE imprimée fond noir. La 

rapporter chez Mme Gaillard, 9, rue 
Clémenceàu. Récompense. 

doux et pourtant très efficace, qui 
libère l'intestin sans coliques. 9 fr. 50, 
ttes phies. Visa 846 P. 2S87. 
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BIBLIOGRAPHIE 
L'OVIPARE 

Roman par Etienne GRIL 

A VENDRE 
PLUSIEURS VEHICULES 

tourisme, toutes marques, tractions 
avants notamment. S'adresser : Eta-

En. créant une femme ovipare, un blissements Jean Bardon, 32 ZJI'S, ave-
accident de la Nature va bouleverser nue Firmin-Marbeau, à Brive ' (Cor-
le Monde. C'est la possibilité, pour rèze). 
chaque femme ovipafe, de donner à | ' ~~ — 
son pays une douzaine d'enfants par! IMPORTANTE SOCIETE de Cinéma 
an. Et quels enfants ! Des surnom- confierait direction commerciale ré-
mes, qui prendront rapidement les le- gi°nale à monsieur actif, sans con-
viers de commande de l'Univers civi- naissances spéciales. Petit capital né-
lisé et qui nous condamneront, nous eessaire. Références exigées. Ecr: 
tous les vivipares, à une disparition Agence Havas, Nice, n° 125. Visa r 

En attendant, c'est le boule-i mero 457-

Ecrire 
nu-

total 
versement profond des. mœurs socia 
les, la lutte entre plusieurs pays pour 
la possession des premières ovipares, 
puis la. panique des vivipares,, leur 
union contre un péril commun. 

EXCLUSIVITE INDICATEUR 
IMMOBILIER 

COMMERCE DE DETAIL : Graines, 
issues, engrais, graines de semence et 

« L'Ovipare » est un roman alerte, courtage, produits du pays : genièvre, 
net, plein d'entrain, dans lequel Etien- fruits, primeurs. Vastes locaux d'ex-
ne Gril a mis autant d'humour que ploitation touchant gare. Habitation 3 
dans ses « Chevaliers de l'Incertain ». pièces, jardin. L'ensemble dans gros 
Il est édité par les Editions Romans village, bordure rivière. Prix 50.000 fr. 
et Nouvelles, à Audible. Un Volume R- Maratucch, 109, boul. Gambetta] 
de 256 pages, 35 fr. (franco, 38 fr.). Cahors. Tél. 535. 
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ETRANGE 
MARIAGE 
CONCORDÏA MERREL 

 N- 36 

— Je me sens comme coupable de 
vous avoir encombré d'une belle-mère 
de cet acabit ! Je vais, du reste, met-
tre tout de suite un terme à ses in-
discrétions. Je lui parlerai comme il 
faut à ce sujet. 

— Chère enfant, si je vous demande 
de n'en rien faire pour l'instant, 
m'écouterez-vous ? 

— Mais elle vous tapera toujours 
si. elle voit que vous donnez si faci-
lement ! Je suppose que je ne devrais 
pas-dire ça de ma mère... Mais c'est 
tout à fait une de ces malheureuses 
à abuser, de la bonté de ceux qui les 
secourent. 

Il réfléchit un moment. Puis il dit : 
•— Laissez-la encore me taper pouir 

■un peu de temps. Patientez. 
— Mè le demandez-vous sérieuse-

ment, Quentin, de patienter ? . 
— Très sérieusement. 
Elle l'observa un moment : 
— Très bien. Mais c'est contre mon 

sentiment. 
, ■— J'ai des raisons particulières 
p»ur agir... 

Elle le regarda de nouveau atten-
tiT«e«t : 

— Bon. Je me soumets. 
Quentin, satisfait sourit et deman-

da : ' 
— Faites danser vos boucles autour 

de votre douce figure. 
Elle secoua vivement la tète en 

riant. 
Quentin redevint grave : 
— Est-ce que vous pensiez vraiment 

ce que vous m'avez dit hier ? 
—• Qu'ai-je dit ? 
— Qu'en principe, nos rapports con-

tinueraient d'être ce qu'ils étaient 
avant mon départ. 

— Assurément. Je le désire. 
— Sans nous préoccuper de l'hom-

me que vous aimez ?... 
Elle hésita une seconde avant de 

répondre, grave elle aussi : 
— Oui, sans nous préoccuper de 

lui... Puis, tout à coup : — Quentin 
j'ai accepté de faire quelque chose 
que vous me demandiez. Voulez-vous 
faire, en retour, ce que je vais vous 
demander ? 

— Si je le puis ? 
— Eh bien ! voici : Voulez-vous 

cesser de parler de l'autre homme et 
l'oublier ? dit-elle un peu troublée. 

— L'oublier 
— Oui, absolument. 
— Supposez que je ne le puisse 

pas ?... 
— En tout cas, essayez. 
Un silence. Puis : 
— Vous m'autorisez, au moins, à 

n'avoir aucun respect pour lui ? 
— Aucun. Je préfère que vous n'en 

ayez pas. 
— Alors, c'est comme s'il n'existait 

pas. C'est un pacte. 
Ils se donnèrent une franche poi-

gnée de main. Quentin scrutait le pe-

tit visage enflammé, nerveux et pen-
sait : 

— Maintenant... je. me demande... 
je me demande... 

Mais ce qu'il se demandait, il n'osa 
pas le formuler même tout bas. 

Une semaine plus tard, le jeune mé-
nage alla en Sommerset, avec le projet 
de passer quelques semaines chez la 
mère de Quentin. Mme Talbot avait 
été fidèle à sa promesse de ne pas 
poser de questions. Bien qu'elle fût 
toujours dans les meilleurs termes 
avec son fils, elle n'avait jamais es-
sayé de se mêler de ses affaires de 
cœur. Ce qu'il avait désiré qu'elle sa-
che, il le lui avait dit de son plein 
gré. Elle le connaissait assez pour être 
certaine qu'il suivrait toujours le droit 
chemin. 

Elle s'était imaginé que Quentin 
et Rosalie étaient arrivés tous deu-x 
à la conclusion que leurs fiançailles 
étaient une erreur et qu'ils avaient 
donc rompu d'un commun accord. Le 
fait que l'un et l'autre s'étaient ma-
riés, chacun de son côté, si rapide-
ment, l'autorisait à se faire cette 
opinion. Et lorsqu'elle vit l'affectueuse 
camaraderie de M. et Mme Quentin 
Talbot, son cœur se réjouit et n'eut 
aucune inquiétude. Elle ne douta pas 
un seul instant que leur mariage ne 
fût un véritable mariage d'amour. 
Par chance, elle n'entendit pas la 
petite conversation qui eut lieu entre 
eux à leur arrivée à Orchard Housei 
maison natale de Quentin. 

Le jeune homme vint de sa cham-
bre, en traversant la salle de bain, 
frapper à la porte d'Honor. Celle-ci 
était dans le « coup de feu » du dé-
ballage et elle cria : 

— Entrez ! 
— Houor, dit-il en s'appuyant con-

tre la boiserie, que décidons-nous 
pour ce qui concerne les apparences ? 
Verriez-vous une objection à ce que 
je vous embrasse sur le front en ren-
trant d'une promenade sans vous, ou 
si j'arrive en retard pour le déjeuner 
ou en quelque autre circonstance qui 
comporte une manifestation de ten-
dresse ? 

Elle rit et, sans lever les yeux, con-
tinuant de retirer des effets d'une 
malle, elle répondit : 

— Je pourrai même vous embras-
ser aussi. 

— Je vous en prie, faites-le, dit-il 
sérieusement, chaque fois que la chose 
vous semblera le moins du monde 
nécessaire... 

Taquine, elle dit d'un air détaché : 
— Heureusement pour vous que ça 

ne sera sans doute pas souvent néces-
saire... 

• — Peut-être et vous vous en ré-
jouirez. 

Ils rirent ensemble. 
— Maintenant, réfléchissons : parle-

rons-nous à ma mère de Mme Ke-
riyôn ? Que décidez-vous ? 

— Oh ! Quentin, je souhaiterais 
qu'on n'en parle pas, du moins pas 
encore. Donnez-moi le temps de me 
faire aimer par votre chère maman. 

— Très bien... Vous connaissez la 
manière de vous faire aimer ? N'est-ce 
pas. Honor ? 

Elle rougit, tournant le dos à son 
mari. Mais comme elle était en train 
(l'arranger ses brosses sur la coiffeuse 
et que la glace était juste devant elle, 
reflétant également le visage de Quen-
tin,, il n'y avait pas meywi qu'il Me 

s'aperçut pas de son trouble. Leu*s 
regards se rencontrèrent et ils eurent 
un sourire gêné. r 

Quentin reprit la parole : 
— Je suppose que vous avez déjà 

établi votre plan... comme pour.., 
— Quentin, je vous ai déjà dit que 

vous ne deviez plus parler de... Et puis, 
je ne veux rien faire qui puisse vous 
entraîner à... à m'aimer ! 

— Pourquoi ? demanda-t-il, la voix 
basse. 

— Parce que... je ne dois pas ! 
Si elle n'avait pas couvert sa figure 

de ses mains, elle aurait vu le chan-
gement douloureux du visage du jeune 
homme. /• 

— Vous ne le devez pas ? C'est une 
excellente raison. 

Et sa voix n'était pas mordante com-
me il essayait de la faire, mais elle 
était presque rauque et étranglée. Il 
sortit en tapant la porte derrière lui. 
Elle le regada s'en aller, interdite, puis 
désolée. Lorsqu'ils se retrouvèrent au 
thé, Quentin avait repris possession 
de lui-même. 

Pendant les jours qui suivirent, Ho-
nor eut la joie de ne plus lui revoir 
l'expression de mécontentement et de 
chagrin qu'il avait eue un moment le 
jour de leur arrivée. Levé tôt, il cou-
rait la campagne toute la matinée. Au 
retour, à l'heure du déjeuner, il entrait 
dans la salle à manger ayant son ex-
pression malicieuse, ironique, et satis-
fait d'avance de la liberté qu'il allait 
pouvoir prendre en posant ses lèvres 
sur les boucles brunes de s'a femme. 

(à mivre). 


